
Le 16 juin 2022 

Pour ces 2 journées, la commission a accueilli les 
membres de l’Occitanie : Frank Atahamu-Tagi 
(mandaté ARACT et CROCT) et                            
Joachim Dendievel (secrétaire régional) 

 

 
Annick Madoz-Vidal qui a pris le relai de Marc Letient à l’FIPHFP, fait appel à un réseau militant pour l’aider à répondre 
aux questions. Il existe un guide des mandatés : le livre du handicap invisible établi par le FIPHFP et l’UFFA. Didier       
Crassous est intéressé, sous réserve, par le poste de mandaté suppléant aux côtés d’Annick (à valider) 

 

 

  
Présentation des partenaires 
Intervention de Karine de VYV qui 

nous présente un document  
sur les aidants. 

Le document sur la réforme des ESATS 
sera prêt en septembre. 

 Beaucoup de difficul-
tés à se connecter en 

vision avec Aurélie Prince. Malgré 
tout la commission présente la 
convention et l’ensemble des tra-
vaux réalisés  à nos collègues de    
l’ Occitanie.  

NNNNous avons des manda-
tés dans cette instance. 
Lucette les contactera 
pour avoir leur inter-

vention lors des journées re-
traites spécifiques fonction 

publique.    

             
 
A Karim, trésorier adjoint 

de l’UD 06 qui intègre 
notre commission 

Collias 9 et 10 juin 2022 

Un appel à candidature a été lancé au CREFOP suite à la création d’un groupe de 
travail politique sur le handicap. Il faut 1 titulaire et 1 suppléant. Les candidatures 
doivent être validées par le BRI de l’URI. 

Rapport Commis-
saire aux comptes 
non transmis. La 
commission ne peut 
pas faire son travail 
 

Une cellule PDP  a 
été crée à l’AISMT 
83 sans aucun moyen 
supplémentaire. 

Problèmes de remplacement 
des médecins du travail. Im-
possibilité de suivre le nombre 
de salariés suivis  par les mé-
decins. Il est donc impossible 
d’estimer leur charge de travail 

La Poste : le handicap 
n’est pas une priorité. 
Les référents handicap  
ne sont que représentés 
par des RH. 

IL EST ACTE DE FAIRE LE TOUR DES SERVICES DE SANTE AU 
TRAVAIL ET DE RENCONTRER LES PRESIDENTS ET DIRECTIONS. 

SI RIEN NE BOUGE, ENVOI DE COURRIERS RECOMMANDES 

LES SERVICES DE SANTE AU TRAVAIL : CONSTAT 
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Une réunion des mandatés des services de santé au travail va être programmée 

Excellent partenariat avec des 
contenus intéressants et des 
échanges constructifs 
lors des journées 
« Préparer sa retraite » 

Ristourne faite aux 
adhérents CPME 
par le GIMS en 
toute illégalité 

AISMT 13 

CMTI 06 existe-t-il ???? 
 

 PCDEFG HF IJ KCLJGMDN 
H’ON PIQFC ROC IFR          

JMHJNGR SJC IFR TFTUCFR 
HF IJ CDTTMRRMDN 

Un autre appel à l’UGECAM : un mandaté suppléant. Son prérequis est d’être mandaté dans un organisme de sécurité 
sociale, soit CPAM, soit CARSAT.  

Le GIMS 13 subventionne certaines OS et 
OP sans PV de CA 

Rappel : Dans les SPSTI, la 
formation des mandatés est à la 
charge des services de santé au 
travail. Cette formation est re-
nouvelable tous les 3 ans 



 

Le thème retenu cette année  

 « La discrimination liée au Handicap » 

Présentation des missions du défenseur des droits par Mme Hudry 

Ce guide a pour objectif de faire connaître aux employeurs 
l’obligation d’aménagement raisonnable, qui est trop souvent 
ignorée, et de les accompagner dans la mise en place de mesures appropriées pour    
l’emploi des travailleurs handicapés 
Retrouvez ce guide sur https://paca.cfdt.fr 
 

L’après midi a été consacré à des ateliers travaux avec les militants Cfdt 

Merci à Laurence et à Annie pour l’organisation de l’atelier distinction 
entre déficience et handicap.  

Merci à Lucette et à Hakim pour l’organisation de 
l’atelier discrimination. 

 

Le 28 avril 2022      
Journée Mondiale de la Santé 

au Travail 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’URI Cfdt PACA a organisé 
sa journée régionale. Repré-
sentantes de la confédéra-
tion : Catherine Pinchaut et 
Sophie Mazouki et présence 
de notre secrétaire de l’URI 
Stéphane Mollet. 

 
Malakoff Humanis a présenté les 
résultats de l’enquête menée sur 
« la santé de nos élus ».  
Ci-dessous quelques points qui 
peuvent nous amener tous à ré-
fléchir sur les conséquences de 
notre implication syndicale dans 
notre vie et sur notre santé.  
 
109 personnes ont répondus  

62% d’hommes  -  38% de femmes 
 

-  Une large majorité d’élus dans le secteur 
privé, 

-  45% ont plus de 10 ans de militantisme 
-   Pour la moitié des élus il est fait le  constat 

d’un climat social tendu, et d’une con-
fiance fragile quant aux perspectives 
d’évolutions professionnelles à venir. 

-  Pour 1/3 les objectifs et la charge de tra-
vail ne tiennent pas compte de l’exercice 
syndical. 

-  Depuis la crise sanitaire l’augmentation de 
l’activité syndicale se fait sentir pour 6 élus 
sur 10. 

- La montée en compétence sur différents 
sujets est indéniable au travers de l’expé-
rience syndicale 

- plus de la moitie des élus déclare un ni-
veau de stress élevé 

Les résultats détaillés sont à 
votre disposition si le souhaitez  

. 
Des ateliers se sont dérou-

lés l’après midi. Les résultats 
et les actions concrètes qui 
en découlent sont en cours 

de réalisation 
 

Nous noterons aussi la participa-
tion du partenaire Groupe UP à 

cette journée. 

Félicitations aux gagnants du quizz pour avoir 
trouvé toutes les bonnes réponses : 
Bénédicte  - André  et Annick   

Collias Suite….  
 

Un point formation :  
La commission propose aux collègues de l’ Occitanie un partage de 
nos modules de formation : les mandatés de la santé au travail et le 
Handicap renouvelé 
 
Ces 2 jours ont été riches, beaucoup de travail fourni, beaucoup 
d’échanges. La commission remercie tous les partenaires présents 
pour la qualité de leurs présentations. 

 

Retour en images sur la Journée Régionale    
Commission Handicap Cfdt PACA  Le 5 mai 2022 

LES DATES A RETENIR 
        - 13 et 14 octobre à l’UD 13, 
        - 12 et 13 décembre à l’UD 84. 

Restructuration des services (RTM) par la 
métropole et forte dégradation des condi-
tions de travail. 
Licenciements annoncés de 400 personnes 

 
Palm Bus utilise la vidéo surveillance pour 
licencier les chauffeurs. Est-ce légal ? 


